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(54) Porte du type à inertie compensée et dispositif anti-retombée associé

(57) Porte (1) du type à inertie, compensée par l’in-
termédiaire d’un moyen d’équilibrage et comportant deux
câbles d’entraînement (6), chacun d’eux étant fixé par
leurs extrémités, d’une part audit moyen d’équilibrage,
et d’autre part sur une partie d’extrémité inférieure (7) de
la porte (1) en vue de son entraînement dans des rails
de guidage latéraux (8, 9), par l’intermédiaire de galets
de roulement (10) associés à un dispositif anti-retombée
(11) de ladite porte (1), ce dispositif (11) étant constitué
par une pièce (12) formant couteau, associée à un levier
de manoeuvre (13) pour former un ensemble basculant
(12, 13) qui, lorsque le câble (6) est détendu ou cassé,
provoque le basculement du couteau (12) vers une zone
interne (8a) du rail (8), pour s’y arc-bouter et provoquer
l’immobilisation de la porte (1) en descente.
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Description

[0001] La présente invention concerne une porte du
type à inertie, compensée par tout moyen d’équilibrage
et comportant deux câbles d’entraînement, chacun d’eux
étant fixé par leurs extrémités, d’une part sur la poulie
d’enroulement correspondante, et d’autre part sur une
partie d’extrémité inférieure de la porte en vue de son
entraînement.
[0002] Cet entraînement s’effectue classiquement
dans des rails de guidage latéraux par l’intermédiaire de
galets de roulement.
[0003] A titre d’exemple, il est connu de compenser
l’inertie par un ressort de compensation, constituant le
moyen d’équilibrage.
[0004] Dans ce cas, le ressort de compensation est
enroulé sur un arbre fixe, qui peut également être un
arbre de traction fixe, aux extrémités duquel sont dispo-
sés solidairement deux poulies d’enroulement destinées
aux câbles d’entraînement précités.
[0005] Il est également connu d’associer à une porte
du type précité un dispositif anti-retombée se déclen-
chant automatiquement en cas de rupture du câble, de
manière à éviter les accidents. En effet, en cas de rupture
du moyen d’équilibrage, par exemple le ressort de com-
pensation s’il est unique, ou de l’un des deux câbles, la
porte est entraînée en descente, sans aucune retenue.
[0006] A ce propos, il existe une norme, la norme euro-
péenne 13241-1, donnant obligation de prévoir un moyen
de blocage de la porte, au plus après une course de 30
cm.
[0007] Pour remédier à l’inconvénient précité et res-
pecter la norme, il est connu un système basculant retenu
à l’écart du bord extérieur du rail par la traction du câble,
à l’encontre d’un ressort de rappel.
[0008] Si le câble est rompu, le ressort de rappel agit
sur le système de basculement en direction du rail, et un
couteau entre en contact avec l’extrémité arrondie du rail
de guidage pour s’y arc-bouter.
[0009] L’inconvénient majeur de ce dispositif réside
dans le fait que l’action en immobilisation, par l’intermé-
diaire d’un couteau, s’effectue à l’extérieur du rail, ce qui
représente un danger pour l’utilisateur, pouvant provo-
quer des accidents au niveau des mains car, même
s’agissant d’un dispositif de sécurité, celui-ci n’est pas
sécurisé en soi.
[0010] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients et concerne à cet effet une porte du
type à inertie, compensée par tout moyen d’équilibrage
et comportant deux câbles d’entraînement, chacun d’eux
étant fixé par leurs extrémités, d’une part sur ledit moyen
d’équilibrage, et d’autre part sur une partie d’extrémité
inférieure de la porte en vue de son entraînement dans
des rails de guidage latéraux, par l’intermédiaire de ga-
lets de roulement associés à un dispositif anti-retombée
de ladite porte, caractérisée en ce que ce dispositif est
constitué par une pièce formant couteau, associée à un
levier de manoeuvre pour former un ensemble basculant,

par rapport à un axe de pivotement, solidaire directement
ou indirectement de la partie d’extrémité inférieure de la
porte, ledit levier étant relié à l’extrémité inférieure du
câble agissant en traction sur l’ensemble basculant à
l’encontre d’un ressort de rappel lorsque ledit câble est
tendu, afin de maintenir le couteau à distance du rail ou
au contraire le libérer, sous l’action du ressort de rappel,
lorsque le câble est détendu ou cassé, afin de provoquer
le basculement du couteau vers une zone interne du rail,
pour s’y arc-bouter et provoquer l’immobilisation de la
porte en descente.
[0011] La présente invention concerne également les
caractéristiques qui ressortiront au cours de la descrip-
tion qui va suivre, et qui devront être considérées isolé-
ment ou selon toutes leurs combinaisons techniques
possibles.
[0012] Cette description donnée à titre d’exemple non
limitatif, fera mieux comprendre comment l’invention
peut être réalisée en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

La figure 1 représente en perspective, à titre d’exem-
ple, une porte à inertie, compensée par un ressort
de compensation et du type sectionnelle, sur laquelle
s’adapte le dispositif anti-retombée, objet de l’inven-
tion.
La figure 1A est une vue de détail, en perspective,
de la figure 1, au niveau supérieur de la porte, au
niveau de la poulie de renvoi et d’attache du câble.
La figure 1B est une vue de détail, en perspective,
de la figure 1, au niveau inférieur de la porte, au
niveau de l’attache du câble à son autre extrémité
sur le dispositif anti-retombée.
La figure 2 est une vue en perspective du dispositif
anti-retombée vu de côté, associé au câble d’entraî-
nement, lorsque celui-ci est tendu, selon un premier
mode de réalisation.
La figure 3 est une vue en perspective de face, selon
la figure 2, le rail étant ôté pour une meilleure com-
préhension.
La figure 4 est une vue en perspective du dispositif
selon les figures 2 et 3, après rupture du câble, ayant
pour effet de projeter le couteau sur la paroi interne
avant du rail, pour s’y arc-bouter.
La figure 5 est une vue de dessus selon la figure 4.
La figure 6 représente en perspective, à échelle
agrandie, un dispositif anti-retombée, selon un se-
cond mode de réalisation, lorsque le câble est tendu.
La figure 7 représente en perspective un dispositif
selon la figure 1, en vue de côté, auquel ont été ôtés
le câble et le ressort de compensation, pour une
meilleure compréhension.
La figure 8 représente une vue en perspective selon
les figures 6 et 7, lorsque le câble est cassé, et ayant
provoqué le basculement du couteau vers une zone
interne arrière du rail sur lequel il s’arc-boute pour
agir en blocage.
La figure 9 est une vue latérale selon la figure 8.
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La figure 10 est une vue de dessus selon les figures
8 et 9, c’est-à-dire après rupture du ressort de com-
pensation ou de tout autre moyen d’équilibrage.

[0013] De manière connue, la porte 1 désignée sur les
figures est du type à inertie, compensée par l’intermé-
diaire d’un ressort de compensation 2, enroulé sur un
arbre fixe 3, selon le présent exemple.
[0014] Aux extrémités de cet arbre fixe 3, sont dispo-
sées solidairement deux poulies d’enroulement 4 et 5
destinées à deux câbles d’entraînement 6.
[0015] Chacun des câbles 6 est fixé par ses extrémi-
tés, d’une part sur la poulie correspondante 4 ou 5, et
d’autre part sur une partie d’extrémité inférieure 7 de la
porte 1 en vue de son entraînement dans des rails de
guidage latéraux 8, 9, par l’intermédiaire de galets de
roulement 10 associés à un dispositif anti-retombée 11
désigné globalement, de ladite porte 1.
[0016] Selon l’invention, et d’une manière générale, le
dispositif 11, 11A, représenté, selon un premier mode de
réalisation, sur les figures 2 à 5, et selon un second mode
de réalisation, sur les figures 6 à 10, est constitué par
une pièce 12, 12A formant couteau, associée à un levier
de manoeuvre 13, 13A pour former un ensemble bascu-
lant 12, 13 - 12A, 13A, par rapport à un axe de pivotement
14, 14A, solidaire directement ou indirectement de la par-
tie d’extrémité inférieure 7 de la porte 1.
[0017] Ledit levier 13, 13A est relié à l’extrémité infé-
rieure du câble 6 agissant en traction sur l’ensemble bas-
culant 12, 13 - 12A, 13A à l’encontre d’un ressort de
rappel 15, 15A lorsque ledit câble 6 est tendu, afin de
maintenir le couteau 12, 12A à distance du rail 8 ou au
contraire le libérer, sous l’action du ressort de rappel 15,
15A, lorsque le câble 6 est détendu ou cassé.
[0018] On provoque ainsi le basculement du couteau
12, 12A vers une zone interne 8a du rail 8, pour s’y arc-
bouter et provoquer l’immobilisation de la porte 1 en des-
cente.
[0019] Plus particulièrement selon le mode de réalisa-
tion sur les figures 2 à 5, l’ensemble basculant 12, 13
composé du couteau 12 et du levier 13 est associé à une
barrette de liaison 16 interposée entre les axes 17, 17A
de deux galets 10A, 10B pour former un chariot, dont
l’axe 17A du galet inférieur 10A se prolonge vers une
plaque de liaison 18 fixée à la partie inférieure 7 de la
porte 1, de manière à solidariser celle-ci avec le chariot
ainsi constitué.
[0020] La plaque 18 comprend deux oreilles 19 per-
cées, dans lesquelles est introduit et tourné l’axe 17A du
galet 10A.
[0021] Le couteau 12 et le levier 13 formant l’ensemble
basculant sont disposés de part et d’autre de la barrette
16 formant chariot et sont reliés entre eux par un axe de
pivotement traversant 14, par rapport auquel est suscep-
tible de pivoter l’ensemble basculant 12, 13 lors de la
rupture du câble 6 qui est en liaison avec le levier 13 par
l’intermédiaire d’un pion d’accrochage 20 disposé sur le
levier 13, de manière excentrée par rapport à l’axe de

pivotement 14, la liaison de ce dernier avec la porte 1
s’effectuant indirectement par l’intermédiaire de la bar-
rette 16 et de l’axe prolongé 17A du galet inférieur 10A
coopérant avec ladite porte 1.
[0022] Selon une autre caractéristique de l’invention,
particulièrement bien visible sur la figure 3, le ressort de
rappel 15, agissant en cas de rupture du câble 6, est un
ressort de torsion disposé concentriquement à l’axe de
pivotement 14 de l’ensemble basculant 12, 13, et dont
les extrémités libres prennent appui d’une part sur la bar-
rette fixe 16 formant chariot avec les galets 10A, 10B, et
d’autre part sur une partie arrière du couteau 12, de ma-
nière qu’en cas de rupture du câble 6, le couteau 12 soit
projeté contre une zone interne 8a du rail 8, vers l’avant
de celui-ci.
[0023] Enfin, toujours selon ce même mode de réali-
sation, l’axe prolongé 17 du galet inférieur 10A du chariot
comporte une bague 21 constituant une butée anti-rota-
tion limitant le débattement angulaire de l’ensemble bas-
culant 12, 13 lorsque le câble 6 est tendu.
[0024] Selon le second mode de réalisation, représen-
té sur les figures 6 à 10, l’ensemble basculant 11A, com-
posé du couteau 12A et du levier 13A, comporte un axe
de pivotement 14A se confondant avec un axe prolongé
17A d’un galet 10A qui s’étend vers une plaque de liaison
18 fixée à la partie inférieure 7 de la porte 1, de manière
à solidariser directement l’axe de pivotement 14A de l’en-
semble basculant 12A, 13A avec la porte 1.
[0025] Dans ce cas, le couteau 12A et le levier 13A
sont disposés concentriquement sur l’axe prolongé 17A
du galet 10A et s’étendent selon des directions sensible-
ment opposées.
[0026] Selon ce second mode de réalisation, le levier
de manoeuvre 13A, associé au couteau 12A pour former
l’ensemble basculant 12A, 13A, comporte à son extré-
mité libre, opposée à l’axe de pivotement 14A, un pion
d’accrochage 20A du câble 6, de manière à maintenir le
couteau 12A dans une position écartée du rail 8 lorsque
le câble 6 est tendu.
[0027] Selon une autre caractéristique de ce second
mode de réalisation de l’invention, le ressort de rappel
15A, agissant en cas de rupture du câble 6, est un ressort
de torsion disposé concentriquement à l’axe de pivote-
ment 14A de l’ensemble basculant 12A, 13A, se confon-
dant avec l’axe prolongé 17A du galet 10A, et dont les
extrémités libres 15Aa et 15Ab prennent appui d’une part
sur la plaque de liaison 18 fixée à la partie inférieure 7
de la porte 1, et d’autre part derrière le pion d’accrochage
20A du câble 6, de manière qu’en cas de rupture dudit
câble 6, le couteau 12A soit projeté contre une zone in-
terne 8B du rail 8, vers l’arrière de celui-ci.
[0028] Enfin, la plaque de liaison 18 fixée à la partie
inférieure 7 de la porte 1 constitue une butée anti-rotation
de l’ensemble basculant 12A, 13A, par contact avec le
pion d’accrochage 20A du câble 6, lorsque celui-ci est
tendu.

3 4 



EP 1 748 134 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Revendications

1. Porte (1) du type à inertie, compensée par tout
moyen d’équilibrage et comportant deux câbles
d’entraînement (6), chacun d’eux étant fixé par leurs
extrémités, d’une part sur ledit moyen d’équilibrage,
et d’autre part sur une partie d’extrémité inférieure
(7) de la porte (1) en vue de son entraînement dans
des rails de guidage latéraux (8, 9), par l’intermé-
diaire de galets de roulement (10, 10A) associés à
un dispositif anti-retombée (11, 11A) de ladite porte
(1), caractérisée en ce que ce dispositif (11, 11A)
est constitué par une pièce (12, 12A) formant cou-
teau, associée à un levier de manoeuvre (13, 13A)
pour former un ensemble basculant (12, 13 - 12A,
13A), par rapport à un axe de pivotement (14, 14A),
solidaire directement ou indirectement de la partie
d’extrémité inférieure (7) de la porte (1), ledit levier
(13, 13A) étant relié à l’extrémité inférieure du câble
(6) agissant en traction sur l’ensemble basculant (12,
13 - 12A, 13A) à l’encontre d’un ressort de rappel
(15, 15A) lorsque ledit câble (6) est tendu, afin de
maintenir le couteau (12, 12A) à distance du rail (8)
ou au contraire le libérer, sous l’action du ressort de
rappel (15, 15A), lorsque le câble (6) est détendu ou
cassé, afin de provoquer le basculement du couteau
(12, 12A) vers une zone interne (8a) du rail (8), pour
s’y arc-bouter et provoquer l’immobilisation de la por-
te (1) en descente.

2. Porte selon la revendication 1, caractérisée en ce
que l’ensemble basculant (12, 13) composé du cou-
teau (12) et du levier (13) est associé à une barrette
de liaison (16) interposée entre les axes (17, 17A)
de deux galets (10A, 10B) pour former un chariot,
dont l’axe (17A) du galet inférieur (10A) se prolonge
vers une plaque de liaison (18) fixée à la partie infé-
rieure (7) de la porte (1), de manière à solidariser
celle-ci avec le chariot ainsi constitué.

3. Porte selon la revendication 2, caractérisée en ce
que le couteau (12) et le levier (13) formant l’ensem-
ble basculant sont disposés de part et d’autre de la
barrette (16) formant chariot et sont reliés entre eux
par un axe de pivotement traversant (14), par rapport
auquel est susceptible de pivoter l’ensemble bascu-
lant (12, 13) lors de la rupture du câble (6) qui est
en liaison avec le levier (13) par l’intermédiaire d’un
pion d’accrochage (20) disposé sur le levier (13), de
manière excentrée par rapport à l’axe de pivotement
(14), la liaison de ce dernier avec la porte (1) s’ef-
fectuant indirectement par l’intermédiaire de la bar-
rette (16) et de l’axe prolongé (17A) du galet inférieur
(10A) coopérant avec ladite porte (1).

4. Porte selon la revendication 3, caractérisée en ce
que le ressort de rappel (15), agissant en cas de
rupture du câble (6), est un ressort de torsion disposé

concentriquement à l’axe de pivotement (14) de l’en-
semble basculant (12, 13), et dont les extrémités li-
bres prennent appui d’une part sur la barrette fixe
(16) formant chariot avec les galets (10A, 10B), et
d’autre part sur une partie arrière du couteau (12),
de manière qu’en cas de rupture du câble (6), le cou-
teau (12) soit projeté contre une zone interne (8a)
du rail (8), vers l’avant de celui-ci.

5. Porte selon l’une des revendications 2 à 4, caracté-
risée en ce que l’axe prolongé (17) du galet inférieur
(10A) du chariot comporte une bague (21) consti-
tuant une butée anti-rotation limitant le débattement
angulaire de l’ensemble basculant (12, 13) lorsque
le câble (6) est tendu.

6. Porte selon la revendication 1, caractérisée en ce
que l’ensemble basculant (11A), composé du cou-
teau (12A) et du levier (13A), comporte un axe de
pivotement (14A) se confondant avec un axe pro-
longé (17A) d’un galet (10A) qui s’étend vers une
plaque de liaison (18) fixée à la partie inférieure (7)
de la porte (1), de manière à solidariser directement
l’axe de pivotement (14A) de l’ensemble basculant
(12A, 13A) avec la porte (1).

7. Porte selon la revendication 6, caractérisée en ce
que le couteau (12A) et le levier (13A) sont disposés
concentriquement sur l’axe prolongé (17A) du galet
(10A) et s’étendent selon des directions sensible-
ment opposées.

8. Porte selon l’une des revendications 6 ou 7, carac-
térisée en ce que le levier de manoeuvre (13A),
associé au couteau (12A) pour former l’ensemble
basculant (12A, 13A), comporte à son extrémité li-
bre, opposée à l’axe de pivotement (14A), un pion
d’accrochage (20A) du câble (6), de manière à main-
tenir le couteau (12A) dans une position écartée du
rail (8) lorsque le câble (6) est tendu.

9. Porte selon l’une des revendications 6 à 8, caracté-
risée en ce que le ressort de rappel (15A), agissant
en cas de rupture du câble (6), est un ressort de
torsion disposé concentriquement à l’axe de pivote-
ment (14A) de l’ensemble basculant (12A, 13A), se
confondant avec l’axe prolongé (17A) du galet (10A),
et dont les extrémités libres (15Aa et 15Ab) prennent
appui d’une part sur la plaque de liaison (18) fixée à
la partie inférieure (7) de la porte (1), et d’autre part
derrière le pion d’accrochage (20A) du câble (6), de
manière qu’en cas de rupture dudit câble (6), le cou-
teau (12A) soit projeté contre une zone interne (8B)
du rail (8), vers l’arrière de celui-ci.

10. Porte selon l’une des revendications 6 à 9, caracté-
risée en ce que la plaque de liaison (18) fixée à la
partie inférieure (7) de la porte (1) constitue une bu-
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tée anti-rotation de l’ensemble basculant (12A, 13A),
par contact avec le pion d’accrochage (20A) du câble
(6), lorsque celui-ci est tendu.
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